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(54) Balancier à galets pour l’appui et le guidage d’un câble aérien porteur- �tracteur, et installation 
de remontée mécanique comportant un tel balancier

(57) Un dispositif balancier articulé d’appui et de gui-
dage d’un câble aérien (11) porteur-�tracteur, comprenant
une pluralité de galets (G1 à G8) montés à rotation aux
extrémités de balanciers primaires (13a, 13b, 13c, 13d)
articulés par des premiers axes de liaison (15a, 15b, 15c,
15d) à des balanciers secondaires (16a, 16b), eux- �mê-
mes articulés par des deuxièmes axes de liaison (17a,
17b) à au moins un autre balancier, et ainsi de suite selon
le nombre de galets. Les premiers et deuxièmes axes de

liaison sont décalés par rapport au milieu des balanciers
primaires (13a, 13b, 13c, 13d) et secondaires (16a, 16b)
correspondants pour que les rapports des bras de leviers
dans l’état d’équilibre avec le câble sous tension, provo-
quent une déflexion angulaire non uniforme des galets
laquelle est progressive à l’entrée et dégressive vers la
sortie pour obtenir une trajectoire prédéterminée, notam-
ment en forme de clothoïde.

Application : installation de remontée mécanique à
câble.
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Description

Domaine technique de l’invention

�[0001] L’invention est relative à un dispositif balancier
articulé d’appui et de guidage d’un câble aérien porteur-
tracteur d’une remontée mécanique, comprenant une
pluralité de galets montés à rotation aux extrémités de
balanciers primaires articulés par des premiers axes de
liaison à des balanciers secondaires, eux-�mêmes articu-
lés par des deuxièmes axes de liaison à au moins un
autre balancier, et ainsi de suite selon le nombre de ga-
lets, et un pivot fixé à la structure porteuse par un balan-
cier central, ledit pivot s’étendant parallèlement aux axes
de liaison des différents balanciers primaires, secondai-
res...

Etat de la technique

�[0002] Dans les installations de transport du type té-
lésiège ou télécabine, le câble porteur-�tracteur est guidé
et maintenu par une pluralité de galets disposés sur des
balanciers supports et des balanciers de compression,
lesquels sont portés par des pylônes répartis entre les
stations de départ et d’arrivée. Des sièges ou des cabines
sont fixés au câble par des pinces d’accrochage fixes ou
débrayables. Les galets sont généralement associés par
paires en étant montés aux extrémités de balanciers pri-
maires, articulés dans leur partie médiane aux extrémités
de balanciers secondaires, eux-�mêmes montés de la mê-
me manière sur des balanciers tertiaires, et ainsi de suite
selon le nombre de galets. Le dernier balancier forme
une poutre montée articulée dans sa partie médiane à
une potence constituant la structure porteuse du pylône.
Une telle disposition standardisée permet aux galets de
suivre le cheminement du câble avec d’une part une ré-
partition homogène de la charge sur les galets, et d’autre
part une répartition homogène de l’angle de déflexion du
balancier entre les galets.
�[0003] En fonctionnement normal entre deux pylônes
successifs, les véhicules portés et tractés par le câble
porteur-�tracteur sont animés d’un mouvement sensible-
ment rectiligne avant d’atteindre le balancier à galets sur
un pylône. Lors du passage de ce dernier, le changement
brutal de la trajectoire rectiligne en une trajectoire en arc
de cercle engendre une accélération centripète qui nuit
au confort des passagers dans le véhicule, et provoque
de fortes contraintes mécaniques pour le matériel. La
sensation d’inconfort est en plus amplifiée par l’effet de
choc crée lors de la venue en contact de la pince du
véhicule avec le premier galet.
�[0004] Le document FR-�A-�2604138 décrit un balancier
support comportant une succession de couples de galets
élémentaires pour le maintien en ligne d’un câble aérien
au droit d’un pylône. Pour maintenir tous les galets en
contact avec le câble, des moyens de sollicitation exer-
cent en permanence des efforts de pression sur les galets
d’extrémités. La structure d’un tel balancier reste com-

pliquée et onéreuse.
�[0005] Le document EP 230814 se rapporte à un dis-
positif de maintien de deux câbles porteurs et tracteurs
parallèles, dans lesquels chaque balancier est en deux
parties placées de part et d’autre des galets. Les balan-
ciers supports en correspondance associés aux deux câ-
bles ne sont pas reliés mécaniquement entre eux, et des
moyens sont prévus pour limiter l’amplitude du pivote-
ment des balanciers autour de leur axe.

Objet de l’invention

�[0006] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif balancier articulé pour l’appui et le guidage d’un
câble porteur tracteur d’une remontée mécanique, per-
mettant d’améliorer le confort de transport des voyageurs
au passage d’un pylône.
�[0007] Le dispositif selon l’invention est caractérisé en
ce que les premiers et deuxièmes axes de liaison sont
décalés par rapport au milieu des balanciers primaires
et secondaires correspondants pour que les rapports des
bras de leviers dans l’état d’équilibre avec le câble sous
tension, engendrent une déflexion angulaire non unifor-
me des galets, laquelle est progressive à l’entrée et dé-
gressive vers la sortie pour obtenir une trajectoire pré-
déterminée du câble lors de son cheminement sur les
galets.
�[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
trajectoire du câble comprend une portion de clothoïde
à l’entrée et à la sortie. Le pivot est situé au milieu du
balancier central, et les différents balanciers excentrés
sont agencés symétriquement par rapport au plan mé-
dian passant par le pivot.
�[0009] La trajectoire en clothoïde résulte du choix des
rapports de bras de leviers, lequel agit sur l’accélération
centripète lors du cheminement du véhicule sur les dif-
férents galets. L’accélération centripète est relativement
faible à l’entrée, puis augmente progressivement au ni-
veau des galets intermédiaires jusqu’à une valeur maxi-
male au centre. Elle diminue ensuite progressivement
au niveau des galets disposés vers la sortie. Il en résulte
une réduction du choc encaissé par le véhicule lors du
passage au droit du pylône. Le rayon de courbure de la
trajectoire est important en entrée, puis il diminue pro-
gressivement pour atteindre une valeur minimale au mi-
lieu du dispositif balancier. Il augmente ensuite progres-
sivement jusqu’à la sortie où le rayon de courbure est de
nouveau important.
�[0010] Les galets peuvent être montés par paire sur
les balanciers primaires et secondaires. Il est également
possible de répartir les galets tantôt en nombre pair, tan-
tôt en nombre impair sur les différents balanciers.
�[0011] Les galets peuvent avoir des diamètres identi-
ques ou de différentes tailles. Les galets d’entrée et de
sortie ont notamment des tailles inférieures à celles des
galets intermédiaires.
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Description sommaire des dessins

�[0012] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif, et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels : �

- la figure 1 est une vue schématique en élévation d’un
dispositif balancier à galets selon l’invention, lequel
est représenté dans l’état d’équilibre avec le câble
sous tension;

- la figure 2 montre un diagramme de l’accélération
centripète d’un véhicule lors de son cheminement le
long des galets du dispositif balancier de la figure 1 ;

- la figure 3 représente un diagramme de la répartition
des charges sur les galets;

- les figures 4 et 5 sont des vues identiques de la figure
1 de deux variantes de réalisations.

Description d’un mode de réalisation préférentiel.

�[0013] En référence à la figure 1, un dispositif balancier
10 d’appui et de guidage d’un câble aérien 11 porteur-
tracteur de remontée mécanique, comporte une pluralité
de galets G 1 à G8 montés par paire sur des balanciers
primaires 13a, 13b, 13c, 13d. Les galets G1à G8 de cha-
que paire sont montés à rotation libre aux extrémités op-
posées des balanciers primaires 13a, 13b, 13c, 13d.
�[0014] Chaque galet G1 à G8 présente sur sa périphé-
rie une gorge annulaire (non représentée) pour le guida-
ge du câble 11 le long du trajet de cheminement. Les
galets G1 à G8 ont les mêmes diamètres, et sont montés
à rotation sur des axes 14, 12 par l’intermédiaire de rou-
lements à billes. La figure 1 montre à titre d’exemple huit
galets G1 à G8 identiques pour quatre balanciers primai-
res 13a, 13b, 13c, 13d.
�[0015] Les quatre balanciers primaires 13a, 13b, 13c ;
13d sont articulés par des premiers axes de liaison 15a,
15b, 15c, 15d aux extrémités de deux balanciers secon-
daires 16a, 16b, lesquels sont eux-�mêmes interconnec-
tés par un balancier central 17 dont les extrémités com-
portent des deuxièmes axes de liaison 17a, 17b. Des
balanciers additionnels peuvent bien entendu être utili-
sés en fonction du nombre de galets G1 à G8 élémen-
taires équipant le dispositif balancier 10.
�[0016] Le balancier central 17 sert de balancier sup-
port formé par une poutre rectiligne reliée à la structure
porteuse du pylône (non représenté) par un pivot 18,
lequel s’étend parallèlement par rapport aux axes de
liaison 15a, 15b, 15c, 15d, 17a, 17b des différents ba-
lanciers primaires et secondaires.
�[0017] Le pivot 18 du balancier central 17 est situé au
milieu de la poutre et dans le plan médian PM du dispositif
balancier 10, tandis que les axes de liaison 15a, 15b,
15c, 15d, 17a, 17b sont décalés par rapport au milieu
des balanciers primaires 13a, 13b, 13c, 13d et secon-
daires 16a, 16b correspondants. Les deux balanciers pri-

maires 13a, 13b situés à gauche du plan médian PM sont
agencés symétriquement par rapport aux deux autres
balanciers primaires 13c, 13d de droite. Il en est de même
des balanciers secondaires 16a, 16b disposés symétri-
quement par rapport au plan médian PM.
�[0018] Dans l’état d’équilibre avec le câble 11 sous
tension, les rapports des bras de leviers au niveau des
premiers axes de liaison 15a, 15b, 15c, 15d des balan-
ciers primaires 13a, 13b, 13c, 13d et secondaires 16a,
16b provoquent une répartition des charges sur les galets
G1 à G8 pour obtenir une trajectoire prédéterminée. Cet-
te dernière est également définie par la réaction des rap-
ports de bras de leviers du balancier central 17 sur les
balanciers secondaires 16a, 16b au niveau des deuxiè-
mes axes de liaison 17a, 17b.
�[0019] Le rapport K1 des bras de leviers 15a-�12 et 15a-
14 du balancier primaire 13a de gauche est identique à
celui des bras de leviers 15d- �14 et 15d-�12 du balancier
primaire 13d de droite. Dans l’exemple de la figure 1, ce
rapport K1 est égal à 0,42.
�[0020] Le rapport K2 des bras de leviers 15b-�12 et 15b-
14 du balancier primaire 13b à gauche du plan PM est
identique à celui des bras de leviers 15c-�14 et 15c- �12 du
balancier primaire 13c à droite du plan PM. Dans l’exem-
ple de la figure 1, ce rapport K2 est égal à 0,7.
�[0021] Le rapport K3 des bras de leviers 17a- �15b et
17a-�15a du balancier secondaire 16a de gauche est
identique à celui des bras de leviers 17b-�15c et 17b-�15d
du balancier secondaire 16b de droite. Ce rapport K3 est
égal à 0,37 dans l’exemple de la figure 1.
�[0022] En référence à la figure 2, on remarque que
l’adoption des rapports de bras de leviers K1, K2, K3 agit
sur l’accélération centripète lors du cheminement du vé-
hicule sur les différents galets G1 à G8. L’accélération
centripète est relativement faible à l’entrée (galet d’ex-
trémité G1 de gauche), puis augmente progressivement
au niveau des galets intermédiaires G2 et G3 jusqu’à
une valeur maximale au centre (galets G4 et G5). Elle
diminue ensuite progressivement au niveau des galets
G6 et G7, pour être faible à la sortie (galet d’extrémité
G8 de droite). Il en résulte une réduction du choc subit
par le véhicule lors du passage dans le dispositif balan-
cier 10.
�[0023] Sur la figure 3, la mise en charge du dispositif
balancier 10 par la tension du câble 11 provoque une
déflexion angulaire par galet progressive à l’entrée (ga-
lets G1 à G3), puis constante (galets G4 et G5 du milieu),
et enfin dégressive en sortie (galets G6 à G8). La réaction
exercée par le câble 11 sur les galets G1 à G8 n’est plus
uniforme comme dans le cas des balanciers de l’art an-
térieur, mais est variable en augmentant progressive-
ment en entrée du dispositif balancier 10, puis est cons-
tante et diminue progressivement en sortie.
�[0024] La trajectoire du câble 11 sur le dispositif ba-
lancier 10 est déterminée par les rapports de bras de
leviers K1, K2, K3 :�

A l’entrée, la trajectoire du câble 11 sur les galets
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G1 à G4 n’est plus un arc de cercle comme dans un
balancier classique où chaque rapport des bras le-
viers K1, K2, K3 est égal à 1, mais une portion de
clothoïde. II en est de même sur les galets G5 à G8
en sortie du dispositif balancier 10 avec une deuxiè-
me portion de clothoïde. Les deux portions de clo-
thoïdes peuvent être jointives au niveau du plan mé-
dian PM, ou raccordées l’une à l’autre dans la partie
centrale par un petit arc de cercle intermédiaire.

�[0025] Le rayon de courbure de la trajectoire du câble
11 est ainsi important en entrée, puis il diminue progres-
sivement pour atteindre une valeur minimale au milieu
du dispositif balancier 10. Il augmente ensuite progres-
sivement jusqu’à la sortie où le rayon de courbure est de
nouveau important.
�[0026] Selon la variante de la figure 4, seuls les galets
G1, G2 et G7, G8 sont montés par paires sur les balan-
ciers primaires 13a et 13d aux extrémités du dispositif
balancier 10. Les balanciers secondaires 16a, 16b sup-
portent à l’une de leurs extrémités un balancier primaire
13a, 13d, et à l’autre extrémité un galet G3, G6 seul. Les
axes de liaison 15a, 15d sont également décentrés com-
me dans la figure 1 pour que les rapports des bras de
leviers permettent d’obtenir à l’équilibre avec le câble 11
sous tension, une répartition des charges sur les galets
adaptée à la trajectoire souhaitée, notamment en forme
de portion de clothoïde. De la même manière, des ba-
lanciers tertiaires 20a, 20b supportent à l’une de leurs
extrémités un balancier secondaire 16a, 16b et à l’autre
extrémité un galet G4, G5 seul. Un balancier central 21
supporte les deux balanciers tertiaires 20a, 20b, avec
les axes de liaison excentrés pour créer des rapports de
bras de leviers permettant de délimiter la trajectoire dé-
sirée. Le balancier central 21 sert de balancier support
portant en son milieu le pivot 18 central, lequel s’étend
parallèlement par rapport aux axes de liaison des diffé-
rents balanciers primaires, secondaires, et tertiaires.
�[0027] Sur l’autre variante de la figure 5, la répartition
des balanciers primaires 13a, 13b, 13c, 13d, des balan-
ciers secondaires 16a, 16b, et du balancier central 17
correspond à celle de la figure 1, avec des galets d’ex-
trémités G1, G2 et G7, G8 ayant des diamètres inférieurs
à ceux des galets intermédiaires G3 à G6. Cette combi-
naison de plusieurs tailles de galets permet de réaliser
des entraxes variables entre les galets du dispositif ba-
lancier 10.
�[0028] Les portions de clothoïdes de la trajectoire de
cheminement du câble 11 sur le dispositif balancier 10
selon l’une quelconque des réalisations des figures 1, 4
et 5, ou par une combinaison de ces dernières, permet-
tent de mieux répartir l’accélération centripète et les ef-
forts par galets, dans le but d’améliorer le confort de
transport des voyageurs au passage d’un pylône.
�[0029] En fonction du calcul des rapports des bras de
leviers K1, K2, K3, il est clair que les portions de clothoï-
des de la trajectoire peuvent être remplacées par
d’autres courbes avantageusement comprises entre un

arc de cercle et une portion de clothoïde.
�[0030] L’invention est applicable à des balanciers sup-
ports et à des balanciers à compression d’une installation
de remontée mécanique à câble, notamment une télé-
cabine, un téléphérique, ou un télésiège.

Revendications

1. Dispositif balancier articulé d’appui et de guidage
d’un câble aérien (11) porteur-�tracteur d’une remon-
tée mécanique, comprenant : �

- une pluralité de galets (G1 à G8) montés à
rotation aux extrémités de balanciers primaires
(13a, 13b, 13c, 13d) articulés par des premiers
axes de liaison (15a, 15b, 15c, 15d) à des ba-
lanciers secondaires (16a, 16b), eux-�mêmes ar-
ticulés par des deuxièmes axes de liaison (17a,
17b) à au moins un autre balancier, et ainsi de
suite selon le nombre de galets,
- et un pivot (18) fixé à la structure porteuse par
un balancier central (17, 21), ledit pivot s’éten-
dant parallèlement aux axes de liaison des dif-
férents balanciers primaires, secondaires...,

caractérisé en ce que  les premiers et deuxièmes
axes de liaison (15a, 15b, 15c, 15d ; 17a, 17b) sont
décalés par rapport au milieu des balanciers primai-
res (13a, 13b, 13c, 13d) et secondaires (16a, 16b)
correspondants pour que les rapports (K1, K2, K3)
des bras de leviers dans l’état d’équilibre avec le
câble sous tension, provoquent une déflexion angu-
laire non uniforme des galets (G1 à G8), laquelle est
progressive à l’entrée et dégressive vers la sortie
pour obtenir une trajectoire prédéterminée du câble
(11) lors de son cheminement sur les galets (G1 à
G8).

2. Dispositif balancier articulé selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la trajectoire du câble (11)
comprend une portion de clothoïde à l’entrée et à la
sortie.

3. Dispositif balancier articulé selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que  le pivot (18) est situé
au milieu du balancier central (17, 21).

4. Dispositif balancier articulé selon la revendication 3,
caractérisé en ce que  les différents balanciers ex-
centrés situés de part et d’autre du pivot (18) sont
agencés symétriquement par rapport au plan mé-
dian passant par ledit pivot (18).

5. Dispositif balancier articulé selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que  les galets (G1
à G8) sont montés par paire sur les balanciers pri-
maires (13a, 13b, 13c, 13d) et secondaires (16a,
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16b).

6. Dispositif balancier articulé selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que  les galets (G1
à G8) sont montés tantôt en nombre pair, tantôt en
nombre impair sur les différents balanciers.

7. Dispositif balancier articulé selon la revendication 5
ou 6, caractérisé en ce que  les galets (G1 à G8)
présentent des diamètres identiques.

8. Dispositif balancier articulé selon la revendication 5
ou 6, caractérisé en ce que  les galets (G1 à G8)
présentent des diamètres différents.

9. Dispositif balancier articulé selon la revendication 8,
caractérisé en ce que  les galets d’entrée (G1, G2)
et de sortie (G7, G8) ont des tailles inférieures à cel-
les des galets intermédiaires (G3 à G6).

10. Installation de transport par câble, notamment un
télésiège ou une télécabine, comprenant au moins
un dispositif balancier articulé d’appui et de guidage
selon l’une quelconque des revendications 1 à 9.
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